Procédure à suivre pour recevoir un reçu fiscal

· Joindre une déclaration d'Abandon de frais à la LPO (voir modèle).
Une lettre signée et datée déclarant que vous faites don de ces frais à la Ligue pour la Protection des Oiseaux 

· Retournez ces deux documents (fiche bénévolat et abandon de frais) à l’adresse suivante avant le 20 décembre (au plus tard en janvier) :

LPO Mission Rapaces - Parc Montsouris - 26 Boulevard Jourdan - 75014 Paris

Attention à ne pas envoyer directement ces documents à Rochefort. Nous vérifierons que la demande est correcte puis la ferons parvenir au service comptabilité de la LPO, à Rochefort.

· En début d’année, vous recevrez un reçu fiscal.
Il faudra le joindre à votre déclaration annuelle de revenus pour bénéficier d’une réduction sur vos impôts.

Vous bénéficiez d’une déduction d’impôt sur le revenu pour votre adhésion et vos dons à hauteur de 60 % dans la limite de 20 % de votre revenu imposable, pour un particulier.

